
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS RESTRICTED 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

TBT/Notif.91.226 
31 juillet 1991 

Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de consommation 
(347) 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Coussins et oreillers pour jeunes enfants (Chapitre 
94.04 du SH) 

i-

Intitulé: Coussins et oreillers pour jeunes enfants, rembourrés de boules de 
matière plastique cellulaire ou d'autres matières granulaires (7 pages) 

6. Teneur: La Commission envisage d'adopter une règle interdisant les coussins et 
oreillers pour jeunes enfants, rembourrés de boules de matière plastique cellulaire 
ou d'autres matières granulaires, conformément à la Loi fédérale sur les substances 
dangereuses. La réglementation actuelle de la Commission ne couvre pas spécifi
quement les risques de blessure et de décès liés à ce produit. L'étiquetage ne 
réduirait pas ces risques de façon satisfaisante. Il n'est pas possible actuel
lement de définir des critères en matière de conception ou de propriétés d'emploi 
permettant de limiter ces risques de façon appropriée. Il n'existe aucune norme 
volontaire en vigueur ou en cours d'élaboration. 

7. Objectif et justification: Sécurité des jeunes enfants 

8. Documents pertinents: 56 FR 32352, 16 juillet 1991; 16 CFR Partie 1500. 
Publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 septembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1130 


